
 

 

 

Avril 2024 – Extrait des décisions du Conseil municipal 

Décisions de l'exécutif susceptibles de vous intéresser, étant précisé que seule la notification 

officielle fait foi :  

• Lors de sa séance du 8 avril 2024, le Conseil municipal a adjugé le mandat d'étude - phases 
SIA 21 étude de faisabilité & 31 avant-projet pour la surélévation du bâtiments, au bureau 
Bang - Bureau d'architectes NEBEL GUITARD Sàrl. 

 
• Lors de sa séance du 8 avril 2024 et dans le cadre de la création d'une zone "Sport & 

Loisirs" au Verney, le Conseil municipal a adjugé les travaux de fourniture et de pose des 
différents mobiliers aux entreprises suivantes :  
• HASLER pour les poubelles et dispositifs pour les sacs de ramassage des déjections 

canines; 
• JACOT DES COMBES pour le grillage support de végétation sur les arcades; 
• BOX UP pour les casiers, équipements sportifs, vitrine et fondations. 

 
• Lors de sa séance du 8 avril 2024 et dans le cadre de la création d'une zone Sport & Loisirs 

au Verney, le Conseil municipal a adjugé les travaux de marquage et de signalisation à 
l'entreprise GRAND MARQUAGE SIGNALISATION SA. 
 

• Lors de sa séance du 8 avril 2024, le Conseil municipal a accepté d'entreprendre les travaux 
urgents d'élagage d'arbres nécessaires à la sécurisation de la digue en rive gauche de la 
Vièze et a adjugé ces travaux à l'entreprise Philippe MORISOD SA. 

 
• Lors de sa séance du 8 avril 2024, le Conseil municipal a adjugé le mandat des grands 

nettoyages d’été des écoles à la société Vebego SA. 
 

• Lors de sa séance du 15 avril 2024, le Conseil municipal a adjugé le mandat d'architecte 
(phases 3, 4 & 5 SIA) dans le cadre de la rénovation du rez-de-chaussée du Château au 
bureau d'architecture GayMenzel Sàrl. 

 
• Lors de sa séance du 15 avril 2024, pour le réseau d'eau potable et défense incendie dans 

le secteur La Loëx - route des Granges, le Conseil municipal a adjugé les travaux de génie-
civil nécessaires à la pose de la conduite d’eau potable à l'entreprise SABECO SA. 

 
• Lors de sa séance du 15 avril 2024, le Conseil municipal a adjugé les mandats 

d’approvisionnement de fournitures scolaires pour les années scolaires 2024-2026 aux 
fournisseurs suivants : 
• Ingold-Biwa; 
• Duplirex; 
• Lyreco; 
• BO-Papier. 

 
• Lors de sa séance du 22 avril 2024 et pour la zone sportive des Verney, le Conseil municipal 

a adjugé les travaux de fourniture et de pose de clôtures et de portails à l'entreprise 
SWISSCLOTURE. 



 
• Lors de sa séance du 22 avril 2024, le Conseil municipal a décidé la réalisation des travaux 

de maintenance sur l'installation frigorifique et la pompe à chaleur de la patinoire. Il a 
adjugé ces travaux à l'entreprise WALTER WETTSTEIN AG. 

 
• Lors de sa séance du 29 avril 2024 et dans le cadre de l'extension de "La Tonkinelle", le 

Conseil municipal a adjugé les mandats suivants : 
• le CFC 292 ingénieur civil au bureau ALPATEC SA; 
• le CFC 293 ingénieur électricien à l'entreprise ROCK & VOLT Sàrl; 
• le CFC 294 ingénieur CVS au bureau TECNOSERVICE ENG. SA. 

 
• Lors de sa séance du 29 avril 2024, le Conseil municipal a décidé de la mise en place de la 

signalétique pour les contresens cyclables au centre-ville et a adjugé les travaux à 
l'entreprise GRAND MARQUAGE SIGNALISATION. 

 
• Lors de sa séance du 29 avril 2024, le Conseil municipal a décidé de remplacer une partie 

du stock de patins à glace et a adjugé la commande à GRAF SKATES AG. 
 
• Lors de sa séance du 29 avril 2024, le Conseil municipal a délivré à M. Gilles COTTET une 

autorisation d'exploiter, au sens de l'art. 4 LHR, la cafétéria du "HOME LES TILLEULS". 
Il est précisé que M. Gilles COTTET s'est récusé pour cette décision. 
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